
Valence le 

Affaire suivie par : Lionel ROUQUET
Subdivision 7
Tél. : 04 75 82 46 46
Courriel : lionel.rouquet@developpement-durable.gouv.fr
Réf : 20211228-LET-DAEN0858

OBJET     :  Demande de compléments relative à la régularité de votre dossier de 
demande d’autorisation environnementale unique – plateforme 
logistique Montélimar

PJ     : Annexe – Demande de compléments
Avis des services

Monsieur le directeur,

Suite au dépôt de votre dossier d’autorisation environnementale unique au guichet unique ICPE de
la Drôme le 3 novembre 2021, je tiens à vous informer que votre demande a été examinée sur le
fond (examen de  la  régularité)  conformément  aux  dispositions  législatives  et  réglementaires  en
vigueur.

Conformément aux articles R. 181-16 à 35 du code de l’environnement, ce dossier a fait l’objet d’un 
examen par les services instructeurs concernés et des consultations prévues par ces dispositions.

Je vous indique que votre dossier d’autorisation environnementale unique a été jugé irrégulier et ne
comporte pas l’ensemble des pièces et informations mentionnées aux articles R.181-12 à R.181-15,
D.181-15-1 à D.181-15-9, en fonction des autorisations embarquées visées à l’article L.181-2.

Vous  veillerez  à  transmettre,  à  l’unité  inter-départementale  Drôme-Ardèche  de  la  DREAL,  les
compléments  demandés  joints  au  présent  courrier.  Ces  compléments  sont  indispensables  à
l’instruction de la demande.

Vous veillerez à fournir ces compléments sous un délai de 4 mois à compter du présent courrier.

Passé ce délai,  ou dans l'hypothèse où les compléments fournis seraient toujours insuffisants, je
pourrais être amené à proposer un rejet de votre demande d’autorisation environnementale unique
à Madame la Préfète de la Drôme en application des articles L.181-5 et R.181-34.
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Le déroulement de la phase d’examen est suspendu jusqu’à réception de la totalité des éléments
nécessaires et dans la limite des 4 mois indiqués.

Je me tiens à votre disposition pour toute information complémentaire.

Je vous prie d'agréer Monsieur le directeur, l’expression de ma considération distinguée. 

     Pour le préfet de département
     L’inspecteur de l’environnement,

                Lionel ROUQUET.

Monsieur YOMBO
ARGAN
21 rue Beffroy
92200 NEUILLY SUR SEINE

Copie : Guichet unique des ICPE – DDPP26
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ANNEXE – DEMANDE DE COMPLEMENTS
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POLE PRESERVATION DES MILIEUX ET DES ESPECES
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